
 



laires versés dans le cadre dʼun

contrat dʼapprentissage.

Aides à l’emploi 
et à la formation
professionnelle

Déclarez les rémunérations et

indemnités servies par lʼentreprise

ou par lʼEtat et prévues par les dif-

férentes formes de contrats de for-

mation, notamment en alternance,

ou dʼinsertion professionnelle :

contrat de qualification, contrat

dʼorientation, contrat dʼadaptation,

contrat de professionnalisation,

contrat dʼavenir, contrat emploi-soli-

darité, contrat emploi consolidé,

contrat initiative-emploi, contrat

jeunes en entreprise, congé de

conversion, congé de reclassement

(pendant et après la durée du préa-

vis), contrat dʼaccompagnement

dans lʼemploi. Il en est de même de

lʼallocation de formation dans le

cadre du droit individuel à la forma-

tion et de lʼindemnité versée par le

maître exploitant au jeune agricul-

teur effectuant un stage de six mois

préalable à son installation.

Sommes perçues
par les étudiants

Déclarez : 

- les allocations dʼannée prépara-

toire et les allocations dʼinstitut uni-

versitaire de formation des maîtres

(IUFM) ; 

- les sommes perçues en 2015 dans

lʼexercice dʼune activité salariée,

mê me occasionnelle excédant 

4 373 euros ;

- les bourses dʼétudes allouées pour
des travaux ou des recherches

déterminés.

Ne déclarez pas : 

- les bourses dʼétudes accordées

par l ʼEtat ou les collectivités

locales, selon les critères sociaux

en vue de permettre aux bénéfi-

ciaires de poursuivre leurs études

dans un établissement dʼensei-

gnement ;

- convention de stage signée à par-

tir du 1er septembre 2015 : les

sommes perçues sont exonérées à

hauteur du SMIC annuel brut, soit

17 490 euros (comme pour les

apprentis) ; 

- convention de stage signée avant

le 1er septembre 2015 : les indem-

nités versées par lʼentreprise sont

exonérées dʼimpôt si les trois

conditions cumulatives sont res-

pectées : 1-le stage fait partie du

programme de lʼécole ou des

études, 2-il est necessaire ou obli-

gatoire pour passer un examen ou

obtenir un diplôme, 3-sa durée nʼex-

cède pas trois mois. Si lʼune des

conditions nʼest pas remplie, les

indemnités sont imposables en

totalité ;

- la fraction des salaires perçue par

les jeunes âgés de 25 ans au plus

au 1er janvier 2015 qui poursuivent

des études secondaires ou supé-

rieures, en rémunération dʼune

activité exercée pendant leurs

études ou congés scolaires ou uni-

versitaires, dans la limite annuelle

de trois fois le SMIC mensuel, soit

4 373 euros pour 2015.

Sommes perçues 
au service national 
volontaire

Déclarez les sommes versées

dans le cadre du volontariat dans les

armées défini à lʼarticle L. 121-1 du

Code du service national.

Ne déclarez pas : 

- lʼindemnité mensuelle et lʼindem-

nité supplémentaire versées, en

application de lʼarticle L. 122-12 du

Code du service national, dans le

cadre du volontariat civil, lʼindemnité

versée dans le cadre dʼun contrat

de solidarité interna tionale ainsi que

lʼindemnité versée dans le cadre du

volontariat associatif.

Titres-restaurant
Ne déclarez pas la participation de

lʼemployeur à lʼacquisition de titres-

restaurant dans la limite de 5,36

euros par titre pour lʼannée 2015.

Mutuelle payée par
l’employeur
La complémentaire santé devient un

supplément de salaire imposable.

Le salaire imposable intégre cette

disposition depuis la déclaration des

revenus de 2014.

Rémunérations 
des enfants à
charge et rattachés

Déclarez :

- les salaires perçus par votre enfant

compté à charge ou rattaché,

même sʼil ne sʼagit que dʼune rému-

nération occasionnelle. 

Les revenus à déclarer sont ceux de

lʼannée entière (sauf pour un enfant

en résidence alternée). Sʼil poursuit

des études, déclarez la partie excé-

dant la limite de 4 373 euros.

Ne déclarez pas les salaires per-

çus, de la date de sa majorité

jusquʼau 31 décembre 2015, par

lʼenfant qui a atteint 18 ans en 2015,

lorsquʼil souscrit à son nom propre

une déclaration pour ses revenus

postérieurs à sa majorité.

Salaire du conjoint 
Dans le cas du conjoint dʼun

exploitant individuel ou dʼun associé

dʼune société de personnes, déclarez

la totalité du salaire lorsque lʼexploi-

tant est adhérent à une association

agréée ou à un centre de gestion

agréé ; le salaire perçu, dans la limite

de 13 800 euros, dans le cas

contraire. Cette limite doit être ajustée

à la durée de lʼexercice lorsquʼil nʼest

pas égal à douze mois ou à la durée

de lʼactivité salariée du conjoint

lorsque celle-ci ne correspond pas à

la durée de lʼexercice.

Journalistes 
et assimilés

Sont exonérées dʼimpôt à concur -

rence de 7 650 euros (pour une

période de 12 mois) les rémunéra-

tions versées au titre effectif de la pro-

fession de journaliste titulaire de la

carte de presse ou assimilé. En

revanche, la somme de 7 650 € est
imposable si le journaliste ou assimilé

opte pour la déduction des frais réels.

Attention : sont assimilés à la

profession de journalistes les

pigistes, les rédacteurs et photo-

graphes, les directeurs de jour-

naux, les critiques dramatiques et

musicaux.

Assistants mater-
nels et familiaux 

Déclarez, si vous êtes agréé, la

différence entre, dʼune part, les

rémunérations et indemnités per-

çues pour lʼentretien et lʼhéberge-

ment des enfants et, dʼautre part,

une somme forfaitaire représentative

des frais fixée par enfant et par jour :

- pour une durée effective de garde

au moins égale à 8 heures, à 3 fois

le SMIC horaire, ou à 4 fois le SMIC

horaire pour les enfants malades,

handicapés ou inadaptés ouvrant

droit à une majoration de salaire ;

- et qui peut être portée respective-

ment à 4 ou 5 fois le SMIC horaire,

lorsque la durée de la garde est de

24 heures consécutives.

Cet abattement est limité au total

des sommes perçues et ne peut

aboutir à un déficit. Vous devez rete-

nir, pour lʼensemble de lʼannée, le

montant horaire du SMIC, soit 9,61

euros en 2015. Le montant horaire

du SMIC à utiliser correspond à

celui en vigueur à la date à laquelle

a lieu la garde et il nʼest pas possi-

ble dʼu tiliser le montant du SMIC au 

1er décembre pour toute lʼannée.

Vous pouvez renoncer à cette

règle pratique et déclarer unique-

ment le salaire et les majorations et

indemnités qui sʼy ajoutent (à lʼex-

clusion de celles destinées à lʼentre-

tien et lʼhébergement des enfants).

Rémunération
accueillant familial
(famille agréée pour lʼaccueil à 

domicile dʼune personne âgée ou

handicapée adulte)

Déclarez la rémunération journa-

lière pour accueil au domicile de

personnes âgées ou de handicapés

adultes ; la majoration pour sujétions

particulières dont peut être assortie

la rémunération.

Ne déclarez pas lʼindemnité

représentative de frais dʼentretien

lorsque son montant est compris

entre 2 et 5 fois le minimum garanti.
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A noter : le loyer versé par la per-

sonne âgée indépendamment de la

rémunération journalière et de lʼin-

demnité pour frais est à déclarer,

selon le cas, en revenus fonciers

(location nue), bénéfices non-com-

merciaux (sous-location nue) ou

bénéfices commerciaux (location

meublée).

Impatriés
Le régime dʼexonération des

salaires des impatriés dont la prise

de fonctions est intervenue depuis le

1er janvier 2008 a été modifié : le

seuil dʼexonération de la prime dʼim-

patriation et de la fraction de la rému-

nération correspondant à lʼactivité

exercée à lʼétranger est aménagé ;

les impatriés peuvent bénéficier

dʼune exonération de 30% des reve-

nus non salariés (sur agrément) et de

50% des RCM, plus-values de ces-

sion de valeurs mobilières et droits

dʼauteur ou de la propriété indus-

trielle de source étrangère. Ce

régime de faveur sʼapplique aux

revenus perçus jusquʼau 31 décem-

bre de la cinquième année qui suit

celle de leur prise de fonctions en

France.

Participation
Le déblocage immédiat des

sommes acquises au titre de la par-

ticipation est possible. Les sommes

reçues sont alors imposables. Il en

est de même des droits à participa-

tion inférieurs à 80 euros qui sont

versés aux salariés dʼune entreprise.

Le déblocage anticipé de sommes

issues de la participation ou de l'in-

téressement destinées à financer

lʼachat de la résidence principale, du

mariage, PACS, arrivée dʼun troi-

sième enfant, divorce, licenciement

(Art. R3324-22 du Code du travail)

est exonéré dʼimpôt sur le revenu.

Prime 
de partage

Une entreprise ayant un effectif

dʼau moins cinquante salariés qui

verse à ses associés des dividendes

supérieurs à ceux de lʼannée précé-

dente, est tenue de verser à ses sala-

riés une prime «de partage» des pro-

fits imposable de la même façon que

les salaires.

Rémunérations
accessoires

Déclarez : 

- les primes dʼancienneté, de

vacances, dʼassiduité, de rende-

ment, de sujétions, de risques, de

caisse, de bilan, dʼintempéries... ; 

- les indemnités de congés payés 

ou de congés pour une naissance ;

- le supplément familial de traite-

ment versé aux agents de lʼEtat ; 

- lʼaide financière excédant 1 830

euros par an et par bénéficiaire, ver-

sée par le comité dʼentreprise ou

lʼemployeur au titre des services à la

personne et aux familles.

Prestations et aides
(à caractère familial ou social)

Ne déclarez pas : 

- les prestations familiales légales :

allocation pour jeune enfant, alloca-

tions familiales, complément familial,

allocation logement, allocation

dʼéducation de lʼenfant handicapé,

de soutien familial, de rentrée sco-

laire, de parent isolé, allocation

parentale dʼéducation, allocation

dʼadoption, allocation journalière de

présence parentale ; 

- lʼallocation de garde dʼenfant à

domicile, lʼaide à la famille pour

lʼemploi dʼune assistante maternelle

agréée ainsi que la majoration de

cette aide ; 

- la prestation dʼaccueil du jeune

enfant (PAJE) ; 

- la prestation de compensation du

handicap (PCH) ; 

- lʼallocation aux adultes handicapés,

le complément de ressources et la

majoration pour la vie autonome ;

- la participation annuelle de lʼem-

ployeur complétée, le cas échéant,

par le comité dʼentreprise à lʼacquisi-

tion de chèques-vacances, dans la

limite globale du montant mensuel 

du SMIC ;

- le Revenu de solidarité active -RSA ;

- lʼaide financière versée par lʼem-

ployeur ou le comité dʼentreprise,

soit directement, soit au moyen du

Chèque emploi universel (CESU) au

titre des services à la personne et

aux familles mentionnés aux articles

L. 129-1 et D. 129-35 du Code du

travail, dans la limite annuelle de 

1 830 euros par bénéficiaire.

Indemnités de
maladie, d’accident,
de maternité

Déclarez : 

- les indemnités journalières de

maladie versées par les caisses du

régime général de la Sécurité

sociale, des régimes spéciaux et de

la Mutualité sociale agricole (ou pour

leur compte) ; 

- les indemnités journalières de

maternité et celles payées pour des

arrêts de travail nécessités par des

troubles pathologiques liés à la gros-

sesse ou à lʼaccouchement, avant le

congé ou après le congé ; 

- les indemnités journalières versées

au titre du congé de paternité ; 

- les indemnités complémentaires

servies par lʼemployeur ou pour le

compte de celui-ci par un organisme

dʼassurance dans le cadre dʼun

régime de prévoyance complémen-

taire obligatoire dans lʼentreprise.

Ne déclarez pas : 

- les indemnités journalières versées

par la Sécurité sociale et la Mutua-

lité sociale agricole (ou pour leur

compte) pour maladie comportant

un traitement prolongé et particuliè-

rement coûteux, accident du travail

ou maladie professionnelle à hau-

teur de 50% de leur montant ;

- les prestations perçues en exécu-

tion dʼun contrat dʼassurance sous-

crit au titre dʼun régime complémen-

taire de prévoyance facultatif ;

- les indemnités versées aux victimes

de lʼamiante ou à leurs ayants droit ;

- lʼindemnité temporaire dʼinaptitude

au travail à hauteur de 50 % de son

montant.

Allocations aux
conjoints de Harkis

Exonération de lʼallocation via-

gère de reconnaissance versée au

profit des conjoints et ex-conjoints

(non remariés ou pacsés) survivants

de Harkis.

Heures 
supplémentaires

Toutes les heures supplémen-

taires effectuées durant lʼannée

2015 sont imposables.

Compte épargne
temps

Les sommes prélevées sur le

CET pour être versées sur un

PERCO, et qui ne sont pas issues

dʼun abondement en temps ou en

argent de lʼemployeur, sont exoné-

rées dʼimpôt sur le revenu dans la

limite de dix jours par an. Celles

qui sont versées à un régime sup-

plémentaire de retraite dʼentre-

prise «article 83» sont déductibles

des salaires dans la même limite.

Ces sommes nettes sont retenues

dans le calcul de votre revenu fis-

cal de référence.

du 17 au 27 mai 2016

9h00-12h00 et 14h00-17h

lundi au vendredi uniquement SOS IMPOTS FOfoimpot@force-ouvriere.fr      01 40 52 84 00
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